
 
 
 
 
 
 
Haute-Sorne 
 
Assemblée de la Bourgeoisie de Courfaivre destinée aux ayants-droit 
BOURGEOIS 
 
mercredi 2 décembre 2020, à 20 heures au 1er étage de l’administration communale 
de Haute-Sorne. 
 
Ordre du jour : 
1. Salutations et souhaits de bienvenue. 
2. Désignation du président de l’assemblée et de deux scrutateurs. 
3. P.V. de l’assemblée bourgeoise du 10 juillet 2019. 
4. Statuer sur la vente de la parcelle 2051. 
5. Statuer sur la modification de la servitude située sur la parcelle 2051 afin 

d’accéder aux parcelles 2302 et 3488. (ce point tombe si la vente de la parcelle 2051 
est validée). 

6. Divers et imprévu. 
 

 
Haute-Sorne, le 16 novembre 2020 
 
Conseil communal 
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